
presse écrite, la télévision, la radio, le
théâtre et la musique. Une des stratégies
utilisées pour maximiser la signification et
l'impact est d'apprendre des pièces de
théâtre aux enfants exploités, de leur
fournir les moyens d'écrire et de jouer des
représentations théâtrales traitant des
dangers et des conséquences des abus
sexuels.

"La pièce de théâtre sur la prostitution
enfantine est préparée sous la forme d'un
forum qui rassemble 8 acteurs, dont 4 sont
des enfants touchés par la prostitution. Le
thème central est la prostitution enfantine,
ses causes et ses effets... Cette opération
a été un point essentiel dans les ateliers de
sensibilisation." (APAP, Ethiopie)

1.2Rassemblement d'informations

La compréhension de la nature et de
l'étendue du problème est souvent une
condition indispensable pour une action
efficace. Tant qu'il n'y a pas une certaine
clarté sur l'étendue du problème, ses
manifestations particulières et ses
conséquences, et tant que ces informations
ne sont pas présentées de manière à
toucher le public ciblé par le message, la
motivation ou la volonté politique de
s'occuper de cette question peuvent être
très faibles (Philippines). Même si on utilise
de larges statistiques, étant donné que
celles-ci ne sont que des suppositions
imprécises, elles peuvent être plus
aisément rejetées et ignorées.

Des efforts sont déployés pour influencer
les professionnels qui travaillent dans le
domaine de l'assistance aux enfants afin
qu'ils puissent apporter leur aide aux
enfants et communautés en danger,
travailler avec doigté et positivement avec
les enfants déjà touchés par ce
phénomène et identifierles premiers signes
indiquant que l'enfant est en danger ou
déjà victime d'abus. Des campagnes
d'information sur les droits des enfants
peuvent être organisées indépendamment
de projets visant spécifiquement à lutter
contre le problème de l'exploitation
sexuelle. Là où ces campagnes se
déroulent, elles ont pour objectif
d'augmenter la reconnaissance des enfants
en tant que groupe ayant des droits, des
aspirations et des besoins particuliers, et
de souligner le large devoir d'attention et
de responsabilité des adultes envers les
enfants. Plus généralement, elles peuvent
chercher à obtenir que la Convention
relative aux droits de l'enfant soit reprise
explicitement ou implicitement dans la
législation relative à l'aide sociale. Ces
campagnes peuvent ouvrir la voie à
d'autres plus spécifiques sur les droits des
enfants en ce qui concerne la protection
face aux abus sexuels.

1.3 Défense

II est important d'exercer des pressions
pour que les groupes qui n'ont pas la
possibilité de se faire entendre et qui n'ont
aucun pouvoir voient leurs droits et leurs
problèmes reconnus. Les tabous et les
bâillons culturels qui empêchent de
reconnaître la réalité des abus créent un
climat qui sera toujours marqué par un
manque de soutien, de fonds et d'efforts
pour faire face au problème. Si cette
question peut être envisagée comme une
aberration individuelle, comme l'image des
difficultés personnelles de quelques
enfants et de leurs familles plutôt que
comme le reflet d'un aspect destructeur et
dysfonctionnel de nombreuses sociétés, les
réponses peuvent alors être minimisées, de
petite échelle et de faible impact, presque
cachées. Les efforts pour modifier et
améliorer la législation et pour s'assurer
que tout le poids des mesures existantes
est utilisé pour protéger de manière
adéquate les enfants menacés, etc. sont
tous desmesures de prévention valables et
efficaces (Philippines, Costa Rica). Aux
Philippines, ce type d'efforts a finalement
permis de faire reconnaître la nature
criminelle des abus sexuels.
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